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1- Rendre accessibles les documents d’urbanisme au grand 

public

- (POS), PLU, PSMV, CC, SUP, SCOT

- particuliers, professionnels, établissements publics

2- Exploitation visuelle des données et téléchargements

- données brutes (SIG)

- WMS, WFS

Mission du Géoportail de l’urbanisme

Ordonnance du 19/12/2013, point de départ du GPU

Partenariat MLHD et IGN



Fonctionnement du GPU

Différents comptes pour permettre

le contrôle et le versement des DU

Liberté d’accès dans la

consultation et le téléchargement

FAQ continuellement mise à jour

Les DU ne peuvent être visualisables uniquement parce que 

l’autorité compétente l’a autorisé

Le versement des données doit absolument être standardisé au format 

CNIG



La consultation sur le GPU

comptes

navigation

outils

fonds de carte

carte



La consultation sur le GPU

Téléchargement du dossier complet, tel que versé par l’autorité compétente



L’exploitation des données du GPU

Obligation depuis le 01/01/2016 (pour les nouvelles procédures),

de numériser les DU au format CNIG

Les DU disponibles sur le GPU ne sont pas opposables!

Réutilisation des données pour mise à jour ou études

Réduction des couts de mise à disposition et de numérisation

Dans l’absolu :



Suivi des évolutions

Le code de l’urbanisme conditionne le standard CNIG qui

conditionne le GPU

Standard actuel : v.2014

A venir : v.2017

Au 18/09/2017, voici les chiffres du GPU :

Chiffres en PACA
04 : 6 (3%)

05 : 1 (0,6%)

06 : 2 (1,2%) France : 6,4 %
13 : 27 (22,7%)

83 : 22 (14,4%)

84 : 22 (14,6%)


